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Avertissement
Les règlements parus au JOUE ne reprennent que les documents fai-
sant partie intégrante des normes (normes elles-mêmes, annexes et  
commentaires relatifs à l’application). En revanche, les règlements n’ont 
pas repris les documents qui n’en font pas partie : certaines annexes, les 
« illustrative examples », les « implementation guidance » et les bases 
de conclusions. Certaines références à ces documents annexes peuvent 
néanmoins figurer dans le corps de certaines normes.
Le code reflète directement le style de caractère (gras ou maigre) résul-
tant de la publication au JOUE, ce qui explique que, pour certaines nor-
mes, ne soient pas repris en gras certains paragraphes qui apparaissent 
pourtant comme tels dans la norme adoptée et publiée par l’IASB.
Par ailleurs, les notes de la rédaction sont portées entre crochet [   ] afin 
de les distinguer des textes publiés au JOUE.


